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Avec ce numéro spécial de sa revue, Lire et faire lire 

a souhaité s’adresser particulièrement aux struc-

tures éducatives qui accueillent, ou souhaitent 

accueillir l’action de ses 12 000 bénévoles.

Dès sa naissance, en 1999, c’est vers l’Ecole que s’est 

tourné Lire et faire lire. Démarche naturelle puisque 

l’Ecole est sans conteste le lieu de vie où l’enfant est 

directement concerné par la lecture, lieu déterminant 

pour son apprentissage, pour l’éveil du goût à fré-

quenter les livres, lieu essentiel également dans le 

processus de socialisa-

tion. En temps scolaire 

et hors temps scolaire, 

l’Ecole accueille les 

bénévoles pour ces 

moments privilégiés de rencontre et de plaisir partagé 

autour de la littérature vivante. Le soutien du Ministère 

de l’Education Nationale, l’écoute attentive de l’institu-

tion scolaire au plan local ont permis que Lire et faire 

lire soit reconnu et identifié comme un acteur à part 

entière de l’accompagnement éducatif. Et cette fonc-

tion, aux côtés des autres acteurs de l’Ecole, devrait se 

développer encore.

Mais, d’une manière très naturelle, Lire et faire lire se 

montre de plus en plus présent dans des espaces très 

divers de la  vie des enfants, et entend développer son 

action avec le même plaisir et les mêmes exigences 

que ceux déployés au sein de l’Ecole. Centres de loi-

sirs, bibliothèques, projets éducatifs menés dans le 

cadre des politiques éducatives territoriales…

Lire et faire lire - présent dans plus de 5000 structures 

éducatives -  est contagieux ! Sans doute en raison de 

la simplicité (toute relative cependant !) de ce pro-

gramme, de la générosité de ses acteurs, de cette 

dimension intergénérationnelle qui semble tant répon-

dre à une demande urgente de notre société.

Nous souhaitons insister sur l’en-

gagement résolu de Lire 

et faire lire au sein des 

structures de la petite 

enfance. La conven-

tion signée en 2007 

à l’échelon national 

avec la CNAF (Caisse 

Nationale des Allo-

cations Familiales) nous 

y a encouragés, comme elle 

doit inciter les coordinations dépar-

tementales à décliner sur le terrain local ce partena-

riat riche de promesses.

Quels que soient les lieux, Lire et faire lire continuera 

à se développer dans une étroite relation avec l’ensem-

ble des acteurs éducatifs de ce pays, contribuant ainsi 

au lien social.

C’est dans l’écoute et la rencontre des multiples 

acteurs de terrain que Lire et faire lire continuera son 

action  et traduira en réalité concrète ce désir, 

demeuré intact, d’un vaste mouvement citoyen.
Gérard David, 

Président de Lire et faire lire
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Présentation de Lire et faire lire Comment fonctionne Lire et faire lire

Lire et faire lire est un programme 
national appelant les retraités à trans-
mettre aux enfants le plaisir de la 
lecture. Nous ne faisons ni soutien 
scolaire ni apprentissage. Nos lec-
teurs ont pour mission de lire des 
histoires à un groupe de 2 à 
6 enfants volontaires, fréquentant 
l’école primaire mais également 
des structures Petite enfance, des 
associations socio-culturelles, des 
centres de loisirs, des structures  
médico-sociales et des biblio-

thèques. Des séances de lecture 
sont ainsi organisées une ou plu-
sieurs fois par semaine, durant 
toute l’année scolaire, dans une 
démarche axée sur le plaisir de lire 
et la rencontre entre les 
générations.
Ce programme est géré par l’asso-
ciation nationale du même nom, 
créée fin 1999 à l’initiative de l’écri-
vain Alexandre Jardin et porté sur 
l’ensemble du territoire par deux 
organismes : La Ligue de l’Ensei-

gnement et l’Union Nationale des 
Associations Familiales (UNAF).
Depuis le début, le Ministère de l’Édu-
cation nationale subventionne et 
appuie cette initiative. Plusieurs mécè-
nes privés ont participé au dévelop-
pement en contribuant au finance-
ment de l’association nationale. 
12 000 lecteurs bénévoles inter-
viennent dans plus de 5000 struc-
tures éducatives (écoles, biblio-
thèques, crèches, centres de loi-
sirs, centres sociaux…)

Les Coordinations départementales Lire et faire lire
Lire et faire lire est mis en œuvre conjointement par la Ligue de l’enseignement et l’Union nationale des associa-
tions familiales. Leurs structures départementales organisent et coordonnent le programme. Ces coordinations 
départementales de Lire et faire lire accueillent les bénévoles et les mettent en rapport avec une structure éduca-
tive dans laquelle ils interviendront auprès des enfants. Par conventions particulières, des associations partenaires 
peuvent relayer Lire et faire lire. Des bénévoles relais peuvent également transmettre les informations nationales 
et départementales aux lecteurs de leur quartier et apporter leur aide aux coordinateurs. 

Qu’est ce que l’Union Nationale 
des Associations Familiales ?

L’union nationale des associations familiales est 
née de la volonté d’organiser le dialogue entre 
les familles représentées par leurs associa-

tions, et les pouvoirs publics. En 1945, face aux défis de la 
reconstruction, le gouvernement de la République s’est 
trouvé confronté à l’urgence d’une politique familiale volon-
tariste et ambitieuse. Pour définir cette politique et la mener 
à bien, il a souhaité s’appuyer, aux plans local et national, sur 
l’ensemble des familles françaises. Le 3 mars 1945, une 
ordonnance institue l’UNAF et ses unions départementales 
(UDAF).
C’est donc une institution nationale chargée de promouvoir, 
défendre et représenter les intérêts de toutes les familles 
vivant sur le territoire français, quelles que soient leurs 
croyances ou leur appartenance politique. 

Qu’est ce que la Ligue 
de l’Enseignement ?
La ligue de l’enseignement a été créée en 
1866. Mouvement d’éducation populaire, 
elle invite les citoyens à s’associer dans la 
lutte contre les inégalités, à débattre et à 
être acteurs dans la cité afin de construire une 
société plus juste, plus libre et plus solidaire visant à 
l’émancipation de tous. Pour ce faire, la Ligue de 
l’Enseignement est présente sur l’ensemble du terri-
toire par l’intermédiaire de 102 fédérations départe-
mentales, 22 unions régionales, 30 200 associations 
affiliées, 2,3 millions d’adhérents. Ses domaines 
d’interventions : organisations d’activités culturelles 
et sportives, organisations de vacances et de classes 
de découverte, actions internationales, débats, for-
mations, lutte contre la précarité… 

Les chartes 
de Lire et faire lire
Des chartes ont été élaborées dans le cadre de notre pro-
gramme : une charte pour les lecteurs bénévoles et une 
charte pour les structures éducatives. Elles définissent le 
rôle et les engagements de chacun. Elles sont disponibles 
dans leurs intégralités sur simple demande ou sur notre 
site internet : www.lireetfairelire.org 

Des bénévoles formés
Faire de cette lecture des moments conviviaux et de 
partage n’est pas aussi simple qu’il peut y paraître. 
C’est pour cela que Lire et faire lire a choisi de faire 
appel à des professionnels afin de proposer des for-
mations à ses bénévoles. Autour de trois axes princi-
paux : la connaissance de la littérature jeunesse, la 
lecture à voix haute, la psychologie de l’enfant et la 
vie de groupe. 

Ministère de l’Éducation nationale : Depuis sa création 
en 1999, Lire et faire lire est soutenu par le ministère 
de l’Éducation nationale, en particulier pour ses actions 
dans le dispositif de l’éducation prioritaire.
Haut Commisaire à la Jeunesse : Lire et faire lire est 
agréée association nationale de jeunesse et d’éduca-
tion populaire depuis le 27 janvier 2005.
Ministère de la Culture : Le Centre national du Livre 
soutient Lire et faire lire dans le cadre de l’opération 
« À vous de lire », pendant laquelle les bénévoles pro-
posent notamment des lectures dans des lieux publics. 
De son côté, la Direction du Livre et de la Lecture sub-
ventionne Lire et faire lire depuis 2006, notamment 
pour la formation des bénévoles.
Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille 
et de la Solidarité : La DGAS (Direction générale de 
l’action sociale) soutient l’action intergénérationnelle de 
Lire et faire lire.
Agence de Cohésion sociale et d’Égalité des chances : 
L’Acsé permet à Lire et faire lire de développer l’inter-
vention des bénévoles dans les quartiers en difficulté.
Caisse Nationale des Allocations Familiales : La CNAF 
soutient le développement de Lire et faire lire dans les 
structures Petite enfance depuis 2007.
Milan Presse : Une convention de partenariat a été 
signée avec Milan Presse en 2005. Milan Presse 
apporte son savoir-faire éditorial, héberge sur certains 
de ses titres presse « l’appel aux dons » du programme, 
offre des livres lors de certaines opérations, etc.
Le Magazine Lire : En éditant un numéro hors série 
consacré à Astérix (1 euro par exemplaire reversé à 

notre association) puis en associant Lire et faire lire au 
« Camion des mots », le magazine Lire est devenu par-
tenaire de Lire et faire lire.
Team Partners Group : Dans le cadre de son mécénat, la 
société met à disposition de Lire et faire lire son centre 
d’appel.
Fondation Fortis France : Fortis est en France le parte-
naire financier des entreprises et des entrepreneurs. 
Créée en 2007, la Fondation Fortis France a pour voca-
tion l’intégration sociale des enfants en leur favorisant 
l’accès à la lecture, l’éducation et le sport. C’est dans la  
poursuite de cet objectif qu’elle mécène l’association 
Lire et faire lire depuis janvier 2008.

Les associations partenaires
Le Printemps des Poètes co-organisateur du Prix Poésie 
des lecteurs Lire et faire lire depuis 2002.
Bibliothèque nationale de France (Centre national de la litté-
rature pour la jeunesse - La Joie par les livres) réalise des 
sélections thématiques selon l’actualité (Semaine Bleue, 
Éducation contre le racisme…) et accompagne le comité 
de lecture.
La Charte des auteurs et des illustrateurs jeunesse 
favorise les rencontres entre auteurs et bénévoles.
Les Aînés ruraux mobilisent leurs 750 000 adhérents 
pour qu’ils interviennent en tant que lecteurs Lire et 
faire lire.
La Fédération Nationale de Gérontologie propose à nos 
bénévoles de participer au Prix Chronos (« Grandir 
c’est vieillir et vieillir c’est grandir ») 

Ils soutiennent Lire et faire lire

Des bénévoles de plus de 50 ans viennent lire des histoires aux enfants.

Si Lire et faire lire intervient à 90% dans les écoles, l’as-
sociation s’adresse également aux enfants fréquentant 
des centres de loisirs, des structures « petite enfance », 
des associations socio-culturelles, des structures médico-
sociales, des médiathèques… (chiffres 2009)

 

 Centres de loisirs
 Petite enfance
 Bibliothèques

 Collèges
 Autres
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Lire et faire lire, les politiques éducatives locales, 
l’accompagnement éducatif

Lire et faire lire dans les écoles

Lire et faire lire se développe en étroit 
partenariat avec les acteurs éducatifs 
locaux et s’insère, lorsqu’ils existent, 
dans les dispositifs de politiques éduca-
tives locales : CEL (contrats éducatifs 
locaux), Programmes Réussite édu- 
cative…
Les coordinateurs départementaux ont 
à coeur de mener l’action en concerta-
tion avec l’Inspection Académique, les 
élus locaux, et plus particulièrement 
ceux chargés des affaires scolaires, les 
cadres territoriaux en charge des dos-
siers éducation, les services déconcen-
trés de l’Etat (DRAC, DDCS, DDASS…), 
les Caisses d’Allocations Familiales…
Au cours du bilan national de juin 2005, 
nous avons décidé de porter notre 
effort plus particulièrement en direc-

tion des quartiers défavorisés. Soucieux 
de favoriser l’égalité des chances et de 
conforter les liens intergénérationnels, 
nous voulons développer l’action des 
retraités dans les zones urbaines 
sensibles. 
Lire et faire lire est implanté à plus de 
10% dans des établissements en ZEP. Le 
partenariat engagé à la rentrée 2007 
avec le Ministère de l’Education natio-
nale a permis à Lire et faire lire de se 
développer dans des établissements 
classés « Réseau Ambition réussite ». 
Bien sûr, ici encore plus qu’ailleurs, la 
dimension intergénérationnelle de Lire 
et faire lire manifeste la solidarité indis-
pensable entre les personnes âgées et 
les plus jeunes pour combattre les iné-
galités sociales.

L’aventure lire et faire lire à avallon, petite sous préfec-
ture de l’Yonne de 8500 habitants, dont 800 enfants 
scolarisés dans les écoles publiques de la ville, a 
démarré en janvier 2004.
Étant moi-même une lectrice forcenée et passionnée 
depuis l’âge de 7 ans, la lecture m’a « sauvée » d’avatars 
personnels à plusieurs reprises. J’ai été d’emblée séduite 
par la proposition enthousiaste de la coordinatrice 
départementale de Lire et faire lire.
C’est donc dès janvier 2004 qu’une convention mairie/ 
écoles / Lire et faire lire, fut signée et actée par le 
Conseil Municipal. Il y eut ensuite un appel à candida-
tures de lecteurs bénévoles (et retraités) par le biais de 
la presse quotidienne régionale – l’Yonne Républicaine – 
et du bulletin municipal.
Deux écoles de la ville, l’école élémentaire des Remparts 
et l’école maternelle des Jardins, après accord des 
directrices, ont bénéficié des actions Lire et faire lire, 
sur le temps périscolaire. Au restaurant scolaire de 
l’école des Remparts, le jeudi, vers 13h, Antoinette 
arrivait, guettée par les enfants qui l’entouraient aussi-
tôt, avec chaleur et spontanéité. Elle variait les groupes 
bénéficiaires, prenant une dizaine d’enfants par séance 
(sur la soixantaine de demi-pensionnaires) et choisissait 
ses thèmes (histoire à suivre, conte, poésie) en fonction 
de l’âge de son public du jour.

Aux jardins, Monique prend en charge les tout-petits de 
la maternelle, après le goûter, pendant la garderie du 
soir pour leur lire des histoires douces et les aider à ter-
miner tranquillement une (trop ?) longue journée 
d’école. Quant à Michèle qui vient de Dun-les-Places à 
25km, en plein Morvan, pour communiquer aux enfants 
son amour de la lecture, elle intervient au Centre Social 
Anim’Plus, à Avallon, pendant les activités du centre de 
loisirs les mercredis après-midi. 
Antoinette a dû cesser son activité pour raisons familia-
les. Il y a un flambeau à reprendre pour allumer dans 
les esprits des enfants une étincelle, une petite lueur qui 
fera peut-être d’eux de vrais grands lecteurs. Ils seront 
ainsi « nourris » toute leur vie. Il y a tant de livres… 

Des 
conventions 
de partenariat
Lire et faire lire favorise un 
étroit partenariat avec les 
collectivités locales pour la 
mise en place du dispositif. 
Les conventions de parte-
nariat définissent les rôles 
et obligations de chacun, 
facilitant l’intervention des 
bénévoles particulièrement 
dans le temps périscolaire. 
Des modèles de conven-
tions  sont  disponibles 
auprès de nos coordina-
teurs départementaux. 

Témoignage de Fernande Porcheron, Adjointe 
au Maire d’Avallon, en charge des Affaires Scolaires

Les élus de Paris accueillent, en présence du recteur d’Académie, 
Lire et faire lire et ses bénévoles à l’Hôtel de Ville.

Avec l’accord des enseignants et en cohérence avec 
le projet d’école et les pratiques pédagogiques, les 
retraités bénévoles interviennent dans les écoles 
pour partager avec les enfants leur plaisir de la 
lecture. Lire et faire lire s’adresse en priorité aux 
enfants du cycle 2 mais également à ceux des 
cycles 1 et 3. L’intervention des retraités est inté-
grée dans le projet éducatif sous la responsabilité 
de l’équipe pédagogique. Cette dernière constitue 
des groupes de 2 à 6 enfants pour chaque lecteur. 
La fréquence des interventions est définie par le 
corps enseignant en tenant compte des disponibi-
lités des bénévoles. Ces lecteurs s’engagent à venir 
régulièrement toute l’année scolaire. Les condi-
tions matérielles de leur accueil sont primordiales 
pour un bon déroulement des séances de lecture. 
Ainsi seront privilégiés les endroits calmes, confor-
tables aussi bien pour les enfants que pour les 
retraités.

Sur le temps périscolaire
Lire et faire lire privilégie les séances de lecture organisée 
sur le temps périscolaire : le matin avant la classe, à l’heure 
du déjeuner ou après 16h30. 

Sur le temps scolaire
Si l’école choisit de faire intervenir des bénévoles pendant 
le temps scolaire, un agrément doit être délivré par l’Ins-
pection d’Académie avant l’intervention. 

Dans le cadre d’une convention
Des conventions doivent êtres signées avant l’intervention 
des bénévoles entre la coordination départementale Lire 
et faire lire, la municipalité et l’école. (Voir page 4). 

Avec des livres passionnants
En concertation avec l’équipe éducative, les bénévoles font 
leur choix de livres, sélectionnés en bibliothèque, extraits 
de leur collection privée ou sortis de la BCD de l’école. 

Au B.O.E.N (n°39) 
du 25.10.2001
« (…) Nous encourageons les écoles à 
s’engager dans ce dispositif qui s’entoure 
localement de toutes les garanties néces-
saires et s’organise dans un rapport 
étroit avec les collectivités locales et les 
associations complémentaires au milieu 
scolaire. Les renseignements peuvent 
être pris auprès de la représentation 
départementale des deux réseaux asso-
ciatifs nationaux précités et auprès des 
inspections académiques, invitées à sou-
tenir ce programme. »
Pour le Ministre de l’Éducation nationale 
et par délégation,
Le Directeur de l’Enseignement scolaire
http://www.education.gouv.fr/
bo/2001/39/ensel.htm 

Sud Ouest, 18 octobre 2005

Au cœur de l’accompagnement éducatif
Expérimenté dans les collèges du Réseau Ambition Réussite, le dispositif d’accompagnement éducatif a été 
développé par le Ministère de l’éducation nationale dans l’ensemble des écoles élémentaires du Réseau 
Ambition Réussite depuis la rentrée 2008. Les bénévoles de Lire et faire lire trouvent toute leur place dans 
ce dispositif qui, outre l’aide aux devoirs, propose un soutien aux élèves en développant  des activités 
culturelles et sportives. 
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Lire et faire lire dans les structures Petite enfance Lire et faire lire dans les bibliothèques

Une convention pluriannuelle a été signée en 
mai 2007 entre la Caisse Nationale d’Alloca-
tions Familiales (CNAF) et Lire et faire lire. 
L’enjeu est d’importance : développer les 
liens intergénérationnels  et la lecture dans 
les structures accueillant les enfants les 
plus jeunes. L’intitulé de l’opération est pré-
cis : « Favoriser les relations intergénéra-
tionnelles à travers le programme culturel 
Lire et faire lire dans les structures petite 
enfance et multi-accueil ». En intervenant 
selon ses champs habituels, le périscolaire, 
la culture et les loisirs, Lire et faire lire pour-
suit trois objectifs :
- Le développement du lien intergénération-
nel personnes âgées/jeunes enfants et dans 
les familles
- L’accompagnement éducatif des enfants 
par la médiation du livre
- La formation des bénévoles et coordina-
teurs du réseau et le développement du 
programme Lire et faire lire.

Engagée en 2007 à titre expérimental dans 
les départements volontaires, cette action 
sera évaluée qualitativement et quantitati-
vement et les résultats seront communi-
qués à l’ensemble du réseau Lire et faire lire 
afin de diffuser plus largement la démarche 
entreprise conjointement avec la CNAF et 
les partenaires locaux. Au niveau départe-
mental, c’est le développement du partena-
riat des coordinations Lire et faire lire avec 
les Caisses d’Allocations Familiales qui est 
souhaité.
Ce partenariat fera bénéficier des lectures 
à haute voix des enfants plus jeunes que 
ceux jusqu’alors concernés par le pro-
gramme Lire et faire lire. La fréquentation 
des structures de la petite enfance par les 
familles (parents, grands-frères et sœurs) 
permettra d’élargir l’intervention de Lire et 
faire lire, incitant au partage intergénéra-
tionnel en famille, à la maison, du plaisir de 
la lecture. 

À canteleu, dans les champs d’action du livre et de la 
lecture, il existe une coopération féconde entre une 
institution, la médiathèque et une association, l’antenne 
cantilienne de Lire et faire lire.
Cette coopération entre deux mondes différents, les 
bénévoles d’une part et un service public territorial 
d’autre part, s’est établie progressivement et de façon 
pragmatique. Aujourd’hui des actions communes sont 
menées parfois à deux, parfois en relais avec d’autres 
partenaires comme la Confédération syndicale des 
familles ou la communauté enseignante. Seul le respect 
de l’identité de l’autre a servi de préalable à cette 
coopération.
Canteleu est une ville de 15000 habitants de l’agglomé-
ration ouvrière de Rouen. Elle présente l’un des plus 
forts taux de chômage et l’un des plus forts taux 
d’échec et de difficulté scolaire. La culture est un élé-
ment de la volonté municipale d’intégration des popu-
lations rencontrant des difficultés sociales ou parenta-
les. Depuis deux ans la Médiathèque requalifie son 
action de lecture publique au sein d’un Contrat Ville 
Lecture en partenariat avec la DRAC (Direction 
Régionale de l’Action Culturelle).
Ce partenariat retient quatre axes de développement :

 Contribuer à l’éveil culturel du bébé par le livre 
 Renforcer les partenariats entre la médiathèque et 

les mondes de l’éducation et de l’animation
 Renforcer les passerelles entre la lecture et les autres 

pratiques culturelles
 Promouvoir le patrimoine écrit et littéraire de la 

bibliothèque Flaubert.
Lire et faire lire fut associé au départ au comité de pilo-
tage du Contrat Ville Lecture.

Très vite il est apparu que Lire et 
faire lire était intéressé par les 
actions de l’axe 2 de notre 
contrat. Par ailleurs, l’activité 
de lecture à voix haute que les 
bénévoles développaient auprès des 
écoliers cantiliens a largement ins-
piré la médiathèque qui a créé 
son propre club de lecteurs ama-
teurs destinés aux adultes pour lire aux adultes au sein 
de l’axe 3 du contrat. Chacun a nourri l’activité de 
l’autre, ce qui a permis de jeter les bases d’une coopé-
ration plus serrée sans pour autant « instrumentaliser » 
ou « récupérer » l’activité de l’autre.
Les outils communs mis en place sont au nombre de trois :

 Le prolongement culturel des projets pédagogiques 
des écoles cantiliennes. Ainsi, la médiathèque, les 
enseignants et les bénévoles de Lire et faire lire ont 
organisé un défi lecture à l’école Flaubert où les biblio-
thécaires municipaux sont venus lire aux élèves des 
ouvrages du défi, les bénévoles de Lire et faire lire sont 
venus lire des ouvrages à la médiathèque.

 « Mercredi moi une histoire », à la Médiathèque.
Il s’agit d’un rendez-vous que les lecteurs bénévoles 
proposent tous les troisièmes mercredis du mois à tous 
les cantiliens âgés entre 5 et 10 ans.

 La formation commune. Le Contrat Ville Lecture a 
permis de financer une formation de lecture d’albums 
à voix haute ouverte aux lecteurs bénévoles, aux ani-
mateurs du secteur municipal ou associatif et aux 
bibliothécaires.

Joël Dupressoir,
Directeur de la Médiathèque de Canteleu 

À l’heure où le programme Lire et faire lire est présent 
sur l’ensemble du territoire, les partenariats se multi-
plient et se renforcent avec le réseau des bibliothécai-
res. Une enquête, réalisée en juin 2005, montre que 
53 % des coordinations départementales Lire et faire 
lire ont mis en place des formations à destination des 
lecteurs bénévoles avec l’aide des bibliothécaires et que 
des séances de lecture ont également eu lieu au sein de 
ces structures. Du service d’accueil au relais d’informa-
tion, en passant par la sensibilisation à la littérature 
jeunesse et le prêt de livres, les bibliothèques sont des 
partenaires privilégiés pour notre dispositif. La lecture 
ne va pas de soi, découvrir la richesse d’une illustration, 

d’un texte demande un effort de médiation que les 
bibliothécaires accomplissent avec un remarquable 
professionnalisme, une curiosité aiguisée et souvent 
beaucoup d’audace. Lire et faire lire ne peut se conce-
voir localement qu’avec le concours éclairé des biblio-
thécaires, véritables professionnels du livre qui savent 
parler littérature avec enthousiasme, et sont à même 
de conseiller nos lecteurs bénévoles.
Des exemples de partenariats :
Carte grand lecteur remise à chaque lecteur Lire et 
faire lire. La participation à l’achat des recueils pour le 
Prix Poésie des lecteurs Lire et faire lire. Formation des 
lecteurs bénévoles Lire et faire lire. 

Lire et faire lire et les bibliothèques, 
les Médiathèques et les BDP

Infocrèche pro, janvier 2008.

Bibliothécaire (Auch) faisant 
une présentation de livres 

pour les tout-petits

Médiathèque à Canteleu : un témoignage de coopération
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Lire et faire lire dans les centres de loisirs

Opération « Sac de Pages »
Lire et faire lire développe son action dans les centres d’accueil collectifs de mineurs.
Grâce au soutien du Haut Commissaire à la Jeunesse, du Ministère de la Culture et de la Communication et d’édi-
teurs partenaires, Lire et Faire Lire » fournit chaque été des sacs de livres aux centres d’accueil collectifs de 
mineurs inscrits auprès des coordinateurs départementaux Lire et faire lire. 
Initiée en octobre 2005, l’opération « Sacs de pages » permet aux bénévoles de l’association de partager avec les 
enfants leur plaisir de la lecture dans un cadre de loisirs.
Chaque année, un thème suggéré par les coordinateurs départementaux, est déterminé : « Découvre le monde 
comme Jules Verne » en 2005, « Eternels héros » en 2006, « A la découverte de l’autre » en 2007, « Le bonheur 
est dans la nature » en 2008, « Rire à livres déployés » en 2009, l’imaginaire en 2010…
Depuis 2008, trois tranches d’âges ont été déterminées : 3-6 ans, 6-12 ans et 3-12 ans et un livret d’accompagne-
ment a été conçu afin de prolonger les lectures 
par des débats et des jeux liés aux ouvrages 
proposés.
Cette opération connaît au fil des ans de plus de 
plus de succès : 90% des coordinateurs et béné-
voles se disent satisfaits et reconduisent leur 
demande, les centres sont de plus en plus nom-
breux à en faire la demande, les éditeurs partici-
pent généreusement. L’opération 2009 a concerné 
environ 300 bénévoles et 4550 enfants dans 210 
centres de 47 départements, nous avons distribué 
192 sacs de 5 livres, soit 960 livres.
Cette opération permet de resserrer les liens avec 
les animateurs et directeurs de centres. Ainsi des 
formations sur la littérature jeunesse ou la lecture 
à haute voix peuvent être organisées conjointe-
ment, les ouvrages sont également fréquemment 
offerts aux centres à la fin de l’année.  

Témoignage d’Emmanuel Muller, 
Directeur du Centre de Loisirs 
de Digne
« Je suis directeur depuis deux ans du Centre de loisirs de Digne et 
l’une de mes premières actions a été de créer un espace biblio- 
thèque dans ce centre. J’ai pensé que cet espace devait être convi-
vial, reposant et surtout attrayant et attirant pour les enfants. J’ai 
également souhaité que mes animateurs participent à une forma-
tion sur le thème de la lecture (conte, écriture, savoir lire à voix 
haute). Formation mise en place par la Direction de la jeunesse et 

des sports et par la bibliothèque départementale des Alpes-de-Haute-Provence. À la rentrée scolaire 2005, la coor-
dinatrice Lire et faire lire est venue nous présenter le dispositif et l’opération « Sacs de Pages ». Cette opération, 
nous a séduits car elle entre dans les objectifs du projet éducatif de notre structure. Cette animation lecture est 
aussi complémentaire des missions de l’école mais amenée de façon ludique. L’important pour notre centre, c’est 
le travail sur l’imaginaire. Et l’opération « Sac de pages » est en parfaite adéquation avec nos missions. Cette 
expérience a un très bon écho auprès des enfants et des familles. » 

La fête du CEL à Digne-les-Bains (16 juin 2007)
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